
Poursuivre le freinage 
de la circulation du virus



q Confinement de week-end les 13 et 14 mars

q Couvre-feu de 18h à 4h du 15 au 21 mars

q Couvre-feu de 20h à 4h du 22 au 28 mars

q Couvre-feu de 22h30 à 4h du 29 mars au 4 avril.

COVID-19

Afin de poursuivre le freinage de la circulation 
du virus : 



Afin de poursuivre le freinage de la circulation du 
virus, sont interdits :

Les rassemblements 
de plus de 6 personnes

La pratique sportive 
en salle

L’ouverture des restaurants 
et bars

Les discothèques

Les voulés Les fêtes liées aux grands mariages 
(haroussi)

La diffusion de musique 
amplifiée

• L’ouverture des mosquées  
(sauf mosquées du vendredi, le vendredi) 

• L’ouverture des églises 
(sauf messe du dimanche)



À partir du 15 mars

q Réouverture des écoles primaires avec un protocole 
sanitaire strict

q Réouverture des établissements du second degré avec 
demi-jauge et protocole sanitaire strict 

COVID-19



COVID-19

Ouverture des commerces
avec protocole sanitaire strict et jauge 

maximale. 

Ouverture des marchés 
sur dérogation par arrêté préfectoral, 

avec protocole sanitaire strict. 

À partir du 15 mars



À partir du 22 mars

Réouverture progressive des guichets 
de l’administration avec un protocole sanitaire strict 
et maintien du télétravail pour le reste de l’activité 

des services. 

COVID-19



À partir du 19 mars

Réouverture des mosquées du vendredi (uniquement le vendredi)

et des églises (uniquement le dimanche)

avec jauge et protocole sanitaire strict. 

COVID-19


